
Notre agenda
Terre de Liens mardi 21 février
20h à la Maison de la Plaine, Feucherolles
Présentation de cette association lors de la projection du docu-
mentaire  «La terre , bien commun»  suivi d’un débat sur l’impor-
tance de la pérénisation des terres agricoles quand 200 fermes 
disparaissent chaque semaine.

Morning Coffee
La Vitrine vous invite à boire un café... ou un thé ...et à 
échanger... le samedi, le dimanche, de 10h30 à 12h . 
Vous pouvez en profiter pour apporter à recycler vos 
bouchons plastiques, piles , radiographies anciennes 
cartouches d’encre, et même repartir avec des piles 

alcalines «rechargées» gratuites !

Atelier "Travaux d’Aiguilles"
Chantal chaque mercredi de 16h30 à 18h est à la Vitrine 
pour partager bénévolement sa passion. Vous avez tou-
jours voulu savoir coudre ou tricoter... Rejoignez-la !

Répar’Café
Chaque dernier samedi du mois, de 9h30 à 
12h, à La Vitrine au centre commercial. Des 
bénévoles tenteront de réparer vos objets en 
panne et pourquoi pas ?... de vous montrer 
comment le faire vous-même... 
En attendant, nous boirons un thé ou un 
café en toute convivialité. Et, si vous êtes 
bricoleur, et spécialisé de surcroît, nous 
acceptons les renforts !
Le prochain, 
 c’est le samedi  25 février !

LVDD-INFOS

Edito 
Une des missions de LVDD est de faire le relais avec des  
associations qui œuvrent pour un développement 
durable, bien que nous ne pouvions pas toutes vous 
les présenter dans ce numéro, vous pourrez déjà en 
découvrir quelques-unes.

Dans l’esprit de nos interlocuteurs, il y a souvent confusion 
entre développement durable et écologie, il nous a 
semblé nécessaire de repréciser ces deux concepts pour 
mieux situer l’action de la Vitrine.

Le développement durable 
est une notion récente qui désigne des actions visant à 
concilier trois mondes différents, celui de l’économie, 
celui de l’écologie et celui du social. 

Selon le Ministère de l’Ecologie et du Développement 
Durable, ‘’à long terme, il n’y aura pas de développement 
possible s’il n’est pas économiquement efficace, sociale-
ment équitable et écologiquement tolérable.’’ 

Ce terme, créé en 1980 d’après l’anglais « sustainable 
development », désigne une forme de développement 
économique respectueux de l’environnement, du 
renouvellement des ressources et de leur exploitation 
rationnelle, de manière à préserver les matières pre-
mières, mais également à s’assurer d’un développement 
socialement équitable. 

Ce mode de développement répond aux besoins du 
présent sans compromettre la capacité des géné-
rations futures à répondre à leurs propres besoins. 
Depuis la conférence de Rio (1992) le développement 
durable est reconnu comme un objectif par la commu-
nauté internationale.

L’écologie  
désigne la science qui se donne pour objet les relations 
des êtres vivants (animaux, végétaux, micro-orga-
nismes, etc.) avec leur habitat et l’environnement, ainsi 
qu’avec les autres êtres vivants. Il convient de bien 
distinguer l’écologie de l’écologisme qui correspond 
aussi à l’écologie politique qui est donc un domaine 
qui utilise les résultats de l’écologie « scientifique » dans 
le domaine de la gestion de la société. 

L’écologie n’est qu’un des trois piliers du développement 
durable. 

Marc Bonnin, Guilhem Bourdeau, co-président
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La Vitrine du Développement Durable
L’Agenda France 2030 a été lancé, les 6 et 7 juin 2016, 
pour la mise en œuvre nationale des objectifs de 
développement durable.
Vous trouverez en page 4, les titres du document présentant 
les17 objectifs fixés lors du forum politique de haut niveau sur le 
développement durable à l’ONU en juillet 2016.
Présentation succinte du Ministère de l’environnement 
http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/16147-1_
ODD_4Pages_A4_DEF_LIGHT.pdf

Rapport intégral : http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/
pdf/Rapport_sur_la_mise_en_oeuvre_des_Objectifs_de_developpe-
ment_durable_07-16_.pdf



CoNNAissez-vous Ces AssoCiATioNs ? 
ATENA 78 Association TErroir et NAture en Yvelines-
Ils travaillent sans relâche, entre Houdan et Mantes, avec des ramifications 
jusque dans la Vallée de la Mauldre, pour y installer des nichoirs à Chouettes 
effraies dans les clochers... Les adhérents ne boudent pas leur efforts en 
matière de préservation de la biodiversité !
Nous vous conseillons d’aller voir sur leur site, leurs actions, car nos colonnes 
ne sauraient suffire...
Animée de façon magistrale par son président Dominique Robert et l’ensemble 
du Conseil d’Administration, tout au long de l’année ils sont sur le pont. 

Que ce soit pour préserver les Chouettes 
chevêches ou effraies, les Batraciens, 
intervenir auprès du département pour 
obtenir une fauche différenciée, mettre 
en place un verger communal, restaurer 
les mares, compter les oiseaux, tailler 
des saules, fabriquer et mettre en place 
dans les champs des perchoirs à rapaces 
en partenariat avec le monde agricole, 
animer des ateliers dans les écoles, ou à la 
Biocoop pour la fabrication de nichoirs à 

mésanges... ils répondent tous présents. Prochainement le 11 mars, rendez-
vous à la Fête de la Chouette , à Boissy-Mauvoisin 78200, journée à ne pas 
manquer. Elle rassemble plus d’une centaine d’enfants et leurs parents autour 
de différents ateliers, et propose une promenade nocturne à la découverte de 
la Chouette hulotte. C’est tous les deux ans , si vous avez des enfants, ou petits-
enfants, n’hésitez pas à les inscrire, ce n’est que du bonheur !
Contact : atena.yvelines@orange.fr
Site : www.terroir-nature78.org
Adhésion : 10 €

St Nom la Nature
Cette association, présidée par Jean François 
Carbonne, également président du 3ème collège 
de l’association de la Plaine de Versailles, vise 
particulièrement les jeunes en les sensibilisant 
sur l’environnement. 
L’association a obtenu de la municipalité la gestion d’un jardin pédago-
gique biologique. Elle participe au nettoyage de forêts, intervient dans les 
écoles, met en place des crapauducs, gère un rucher... 
 Facebook : www.facebook.com/saintnomlanature
Adhésion individuelle : 12 €

La Plaine de Versailles
Association composée de 3 collèges :
• Les élus de 27 communes de la Plaine
• les agriculteurs
• les particuliers, associations et entreprises
a pour objet de créer un espace de communication pour faire se rencon-
trer, puis rassembler, les personnes physiques et morales représentatives 
des différents intérêts locaux, afin de réfléchir, étudier et formuler des pro-
positions visant à l’établissement d’un projet de développement durable, 
commun aux agriculteurs et aux citadins, sur les territoires de la Plaine 
de Versailles et du Plateau des Alluets,..
Fédératrice de tout ce qui se passe sur la Plaine dans les différents 
domaines comme vous pourrez le consulter sur le site, elle travaille 
notamment, en ce moment, à accompagner les communes à préserver la 
biodiversité par la restauration des trames vertes. Chacun peut y adhérer !
Site : www.laplainedeversailles.org
Adhésion particuliers : 18 €

Deux associations voisines issues du mouvement des villes en 
transition, créé en Angleterre en 2006. Villages d’Yvelines en 
Transition et Beynes en Transition agissent concrètement et 
localement pour une transition vers une société plus sobre et 
conviviale

VYT (Villages d’Yvelines en Transition)
Elle rayonne autour de Jouars-Pontchartrain, Neauphle-le-Château, 
Villiers-Saint-Frédéric... 

Depuis le printemps 2015, avec BET, elle a lancé l’asso-
ciation Pouces d’Yvelines, qui vise à créer un réseau 
d’autostop organisé dans les Yvelines qui leur a valu le 
trophée de la mobilité 2016 décerné par la Région dans la 

catégorie "Modes individuels motorisés et sécurité routière". 
Elle propose par ailleurs des Répar’Café, participe à la mise 
en place d’une monnaie locale, participe au "Défi Familles 
à Energie Positive", organise des troc de plantes, intervient 
dans les écoles, mène une réflexion sur les sujets des res-
sources, des transports, la monnaie locale... 
Site : www.villages78entransition.fr

BET (Beynes en transition)
BET reçu la Palme de l’initiative intergénérationnelle de  
Université Bordeaux Montaigne pour  trois initiatives, le 
logement intergénérationnel, l’autostop de proximité et 
les jardins partagés.

Elle est aussi participante au "Défi Familles à 
Energie Positive". 
Site : www.beynesentransition.fr

Riverains de la Mauldre
Suite aux inondations du 31 mai dernier beaucoup de questions ont 
été posées auxquelles  il a été parfois difficile de répondre.  

Cette association se fixe de mettre en oeuvre tous les 
moyens nécessaires  pour permettre sur l’ensemble 
du bassin de la Mauldre et de ses affluents d’éviter 
que de telles catastrophes ne se reproduisent (au 
moins avec une telle ampleur) par une réflexion et 

une action transversale intégrant tous les intervenants privés et insti-
tutionnels. Elle se propose d’accompagner les communes dans la mise 
en place du Plan Communal de Sauvegarde. Elle projette de soutenir 
prochainement l’action d’Eco-Garde dans le nettoyage de la Mauldre
Pour plus de renseignements : riverains.mauldre@gmail.com
Adhésion: 8 € 

Eco-Garde
est un dispositif bénévole dont le fonctionnement repose sur un 
groupe d’éco-gardes commissionnés par convention par la collectivité 
locale et territoriale, sur la base du volontariat. 
Les éco-gardes agissent au quotidien, comme un véritable relais entre 
les différents acteurs de l’environnement et la collectivité. En particu-
lier ils sont intervenus en 2016 pour nettoyer la Mauldre entre la sortie 
de Mareil et La Falaise. Pour la partie La Falaise-Epone, un appel à une 
participation citoyenne de volontaires sera lancé, 
relayé par l’association des Riverains de la Mauldre 
et la Vitrine du Développement Durable.
Site : www.ecogarde-update.org



TERRE DE LIENS
Avec cette association, une action concrète nous est proposée pour 
enrayer la disparition des terres agricoles, alléger le parcours des 
agriculteurs qui cherchent à s’installer, et développer l’agriculture 
biologique et paysanne. 
Ce sont ces engagements qui mobilisent Terre de Liens à travers 21 
régions de France. Son initiative s’appuie sur une dynamique asso-
ciative et citoyenne atypique : l’épargne et les dons de tout un chacun 
permettent d’acquérir du foncier agricole et de recréer du lien entre 
paysans et citoyens pour préserver les fermes à travers les générations. 
Leur destination restera celle d’une agriculture respectant la terre et 
l’environnement et sera soustraite à tout autre utilisation. 
Ces terres sont ensuite proposées en location à des agriculteurs pour 
des productions favorisant la biodiversité et le respect des sols. 
Cette épargne  et ces dons ont donc une finalité tangible : permettre à 
des agriculteurs de pouvoir nous nourrir.
Au-delà, Terre de Liens informe l’opinion publique et noue des 
partenariats avec les décideurs 
locaux pour impulser de nouvelles 
dynamiques dans les territoires. 

L’objectif : impliquer le plus grand 
nombre dans l’avenir de nos 
campagnes, et leur donner l’occa-
sion d’exercer leur responsabilité 
collective.
Pour en savoir davantage  
rendez-vous le 21 février à 20h à la 
Maison de la Plaine à Feucherolles
Site : www.terredeliens.org
Adhésion : 20 € 

LE SEL C’est un Système d’Échange Local organisé en association « 
loi de 1901 »,  qui a pour objectif de permettre l’échange de compétences, 
de services ou d’objets entre ses membres. Il s’inscrit dans le cadre de 
l’association nationale SEL’idaire qui regroupe l’ensemble des SEL.
Ces échanges se font sur la base du temps passé. Ainsi par exemple, la 
personne qui offre une heure de son temps reçoit en échange 60 fleurs 
de SEL qu’elle peut alors utiliser à son tour pour faire un échange avec 
une autre personne. Les échanges entre les adhérents visent à dévelop-
per le lien social au sein d’un territoire de proximité et à améliorer la 
qualité de vie de chaque adhérent.

Le SEL des 3 Communes sur Villiers-Saint-Frédéric, Neauphle-le-Châ-
teau, Jouars-Pontchartrain, et les communes environnantes.
www.sel3communes.org
Contact : sel3communes@gmail.com

Le SEL du Val de Mauldre
Bazemont, Maule et les communes environnantes.
Contact : selvaldemauldre@laposte.net   

JADE (Jonction des Associations de Défense de l’Environnement)
C’est un collectif regroupant des associations de 
défense de l’environnement de la région de Mont-
fort l’Amaury .Ses raisons d’être : la protection 
de l’environnement,la sauvegarde du patrimoine 
architectural,la préservation du cadre de vie, la par-

ticipation au bien-être des habitants.
Il peut traiter de tous les sujets ayant trait à l’environnement ou à la 
protection du patrimoine, soit au niveau général (réchauffement clima-
tique, pollution des eaux, ....), soit aux niveaux régional, départemen-
tal et local (SDRIF, prolongement de l’autoroute A12, classement de la 
plaine de Jouars, poste Yvelines,...).
Site : www.jade-asso.fr
Adhésion particuliers : 20 €

AMAP du Saule Blanc
Basée à Mareil-sur-Mauldre, son objet est de 
maintenir et développer une agriculture locale, 
économiquement viable, socialement équitable, 
écologiquement soutenable, à faible impact envi-
ronnemental, créatrice d’activité économique et 
d’emploi, de lien social et de dynamique territo-
riale ; promouvoir un rapport responsable et citoyen à l’alimentation ; 
faire vivre une économie sociale et solidaire, équitable et de proximité ; 
contribuer à une souveraineté alimentaire favorisant celle des paysans 
du monde dans un esprit de solidarité. 

Depuis la création des premières AMAP en Île-de-France en 2003, elles 
se sont multipliées à un rythme exponentiel portant à 300 le nombre de 
groupes début 2016, soit plus de 15 000 familles d’amapiens travaillant 
avec 160 producteurs. Basé sur des partenariats innovants et respon-
sables entre paysans et consom’acteurs, le contrat AMAP est devenu un 
levier citoyen pour qu’une autre dynamique agricole puisse exister à tra-
vers des circuits courts et des engagements environnementaux
L’activité du maraîcher mareillois Vivien Lamouret permet de fournir 
un panier bio hebdomadaire à une centaine de familles qui lui garan-
tissent un revenu annuel équitable quelles que soient les circonstances 
inépendantes de sa volonté (ex. : inondations cette année).
Site : amapdusauleblanc.org
Adhésion : 18 €

CFSG CollectiF de Sauvegarde du site de Grignon
Il regroupe les personnes qui ont les trois objectifs 
suivant en commun pour le site de Grignon :
• non à la vente à des investisseurs privés, oui à Gri-

gnon "bien commun" utile à tous,
• participer d’une manière ou d’une autre à la création à Grignon  

d’un "Centre International d’Echanges et de Formations pour 
l’Agriculture, l’Alimentation et l’Environnement de Demain"  
(CIEFALEND) post Cop21,

• favoriser l’ouverture du parc au public.
Site : www.cfsg.fr
Adhésion : 15  € 



LES BOUCHONS D’AMOUR
La vitrine remet tous les bouchons qui lui sont 
remis à cette association, dont l’intégralité de 
la collecte est reversée, elle ne retient aucun 
frais de fonctionnement.

Bilan des aides attribuées par les Bouchons 
d'Amour Ile de France :

En 2016 elle a apporté une aide financière à 21 personnes et 3 associa-
tions pour un montant total de 32 132,16 €.

Cet argent est issu de la vente des bouchons et de quelques dons 
spécifiquement attribués à la région ou à l'un de ses départements par 
les donateurs.

Les bénéficiaires demeurent dans 7 des 8 départements d'Ile-de-
France. Les dossiers de demande d'aide, adressés par la MDPH ou 
directement par le demandeur, ont été examinés par le bureau de 
l'association qui a vérifié que toutes les demandes institutionnelles 
avaient bien été faites et que la situation financière du demandeur ne 
lui permettait pas d'acquérir le matériel nécessaire sans notre aide.

Parmi le matériel que nous avons aidé à financer : aménagement de 
domicile ou de véhicule, fauteuil roulant manuel ou électrique, maté-
riel informatique adapté, imprimante en braille, tourne-page à souffle, 
table de lit, siège de bain pour enfant...

Alors pour qu’ensemble nous puissions venir en aide à d'autres 
familles et associations en 2017, apportez-nous vos bouchons !

Vidéo à visualiser pour voir le cheminement de vos bouchons !

Site : www.bouchonsdamour.com/

LA GERBE, 
association chrétienne loi 1901 créée en 1988, est une ONG 
à caractère humanitaire et social, qui a pour but d’apporter 
une aide à des laissés-pour-compte de la société et de leur proposer 
des actions de réinsertion, d’accueillir la personne en difficulté par une 
aide appropriée sur le plan matériel, moral et spirituel dans le respect 
de ses convictions et de sa dignité . 

La Gerbe a des activités sur deux sites : Ecquevilly dans les Yvelines et 
à Lézan dans le Gard pour un gîte d’accueil social 

Site : www.lagerbe.org/la-gerbe-a-ecquevilly

Afin de répondre à la problématique régionale de gestion et réduction 
des déchets, et pour postuler au Plan de Réduction des Déchets en Ile-
de-France, la Gerbe a créé à Ecquevilly dans le cadre de son chantier 
d’insertion une recyclerie-ressourcerie, en partenariat avec la Commu-
nauté d’Agglomération (CA2R ) et le SIVaTRU :

LA RECYCLERIE-RESSOURCERIE 
avec quatre objectifs : 
• collecter, 
• valoriser, 
• revendre à prix modique 
• mener des actions de sensibilisation.
Elle fait partie du Réseau des Ressourceries(1). Cette 

ressourcerie, et son magasin d’objets d’occasion, est une de ses activités 
génératrice de revenus pour financer ses projets de solidarité interna-
tionale.
Site : www.lagerbe.org/ressourcerie

(1) Le Réseau des Ressourceries est une association 
au rayonnement national qui regroupe les Ressource-
ries de France.

Créée le 26 septembre 2000, cette association de loi 1901 résulte 
de l’ambition commune de plusieurs structures (associations, 
régies de collectivités territoriales, coopératives…), spécialistes 
du réemploi et de la réutilisation des objets, de créer un groupe-
ment professionnel.

L’association a pour objet : le regroupement, la synergie des 
compétences et des moyens, la professionnalisation, le dévelop-
pement, la représentation, la défense des intérêts de ses adhé-
rents, la promotion d’initiatives, la formation, la sensibilisation 
à l’environnement du public, dans le respect des termes de la 
charte des “ Ressourceries”, chaque adhérent restant autonome 
dans son fonctionnement.

Site : http://www.ressourcerie.fr/

 HABITAT ET HUMANISME
Pour répondre à l’exclusion et 
à l’isolement des personnes 
en précarité, Habitat et Humanisme agit en faveur du logement, de 
l’insertion et de la recréation des liens sociaux, et s’est donné pour 
mission :
• de permettre aux personnes à faibles ressources, précarisées en 

raison de leur situation sociale, de leur âge, de leur handicap 
ou de leur santé, d’accéder à un logement décent, adapté à leur 
situation et leurs ressources,

• de contribuer à une ville ouverte à tous, en privilégiant les loge-
ments situés dans « des quartiers équilibrés »,

• de proposer un accompagnement personnalisé ou collectif pour 
favoriser la recréation de liens et l’insertion sociale.

Conrètement grâce aux adhérents, sociétaires et donateurs c’est ;

- 1.700 nouvelles familles logées en 2015
- 6.900 logements acquis en propre ou en gestion
- 44 EHPAD

Adhésion : 25 € (réduction d’impôt)
Site : www.habitat-humanisme.org/associations/habitat-humanisme-
ile-de-france/

ANY (Associaion desNaturalistes des Yvelines(
L’association a pour objectifs de répandre et 
développer le goût des sciences naturelles pour 
tous publics par des animations diverses : 
excursions, conférences, expositions, ateliers...  
Elle organise régulièrement des sorties terrain, 

des conférences, des ateliers, des expositions dont le programme est 
établi et diffusé trois fois par an aux membres de l’association et dans 
la presse locale.
Conférence  gratuite  sur les amphibiens à Bennecourt le 24 février 2017
Adhésion : 38  €
Site : www.siteany78.org



Bulletin d’adhésion à la Vitrine du Développement Durable

Je soussigné(e)  .................................................................................................................
Courriel : ...................................................................................... tél :  ..............................
adresse :  ............................................................................................................................
Code postal et ville : ...........................................................................................................
verse sa cotisation de 15 € (+ don de ..........€) par chèque à l’ordre de LVDD adressé à : 
La Vitrine du Développement Durable, 2 place du Vieux Pressoir -78124 Mareil-sur-Mauldre

2 pl. du Vieux Pressoir 
78124 Mareil sur Mauldre
la.vitrine.du.dd@gmail.com
www.lavitrinedudeveloppementdurable.org
Facebook : www.facebook.com/MareilSurMauldre/

Imprimé sur papier recyclé par 
Alliance Artgraphic 01 34 61 05 44 
www.alliance-ag.com

association loi 1901 N° W781004453

L’Agenda France 2030 pour le développe-
ment durable a été lancé, les 6 et 7 juin 2016.
en juillet 2016, 17 objectifs ont été présentés dans un rapport 
sur sa mise en œuvre aux Nations unies.
1 Eradication de la pauvreté.

2 Eliminer la faim, assurer la sécurité alimentaire, améliorer la 
nutrition et promouvoir l’agriculture durable.

3 Permettre à tous de vivre en bonne santé et promouvoir le bien-
être de tous à tout âge.

4 Assurer l’accès de tous a une éducation de qualité, sur un pied 
d’égalité et promouvoir les possibilités d’apprentissage tout au 
long de la vie.

5 Parvenir à l’égalité des sexes et autonomiser toutes les femmes 
et les filles.

6 Garantir l’accès de tous à l’eau et à l’assainissement et assurer 
une gestion durable des ressources en eau.

7 Garantir l’accès de tous à des services énergétiques fiables, du-
rables et modernes à un coût abordable.

8 Promouvoir une croissance économique soutenue, partagée et 
durable, le plein emploi productif et un travail décent pour tous.

9 Bâtir une infrastructure résiliente, promouvoir une industriali-
sation durable qui profite à tous et encourager l’innovation.

10 Réduire les inégalités dans les pays et d’un pays à l’autre.

11 Faire en sorte que les villes et les établissements humains 
soient ouverts à tous, sûrs, résilients et durables.

12 Etablir des modes de consommation et de production du-
rables.

13 Prendre d’urgence des mesures pour lutter contre les change-
ments climatiques et leurs répercussions.

14 Conserver et exploiter de manière durable les océans, les mers 
et les ressources marines aux fins du développement durable.

15 Préserver et restaurer les écosystèmes terrestres, en veillant 
a les exploiter de façon durable, gérer durablement les forêts, 
lutter contre la désertification, enrayer et inverser le processus 
de dégradation des terres et mettre fin à l’appauvrissement de 
la biodiversité 

16 Promouvoir l’avènement de sociétés pacifiques et ouvertes à 
tous aux fins du développement durable, assurer l’accès de tous 
à la justice et mettre en place, à tous les niveaux, des institutions 
efficaces.

17 Renforcer les moyens de mettre en œuvre le partenariat mon-
dial pour le développement durable et le revitaliser.

http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/Rapport_sur_la_mise_en_oeuvre_des_
Objectifs_de_developpement_durable_07-16_.pdf

Notre association ne reçoit pas de subvention. Elle ne subvient à ses besoins que par les adhésions et les dons.
Notre action répond à vos attentes, rejoignez-nous, nous avons besoin de vous ! Soit en ligne avec le lien suivant

https://www.helloasso.com/associations/la-vitrine-du-developpement-durable/adhesions/adhesion-2016
Soit à l’aide du bulletin ci-dessous : Merci ! 




